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1. Les enjeux dÍun programme
Le programme de formation de médiateurs roms lancé en 2011 par le Conseil 
de l’Europe présente des caractéristiques qui en font un projet unique développé 
en grandeur réelle, dans la durée, et avec des retombées fondamentales tant au 
niveau européen qu’au niveau des Etats membres1.

Ce programme a un caractère exemplaire qui dépasse la situation des Roms et 
il doit être une source d’inspiration pour le développement de politiques inter-
culturelles à même de gérer les sociétés actuelles, marquées par la diversité et le 
pluralisme.

Il convient que la stratégie mise en place soit à la hauteur des enjeux et des 
attentes, à commencer par celles des communautés roms, car rarement de telles 
opportunités ont été proposées. Compte tenu du fait que les risques d’erreur 
restent grands dans le cadre d’une mise en œuvre complexe, une réfexion doit 
l’accompagner.

Ce document a pour objectif de contextualiser, de valoriser et d’évaluer les actions 
menées. Il est conçu comme un instrument de pilotage pour les animateurs du 
programme, comme un manuel permettant aux acteurs – formateurs, médiateurs, 
employeurs... – de situer leur démarche dans un ensemble, comme un outil d’aide 
à la décision pour les responsables politiques, comme un moyen de connaissance 
et de compréhension pour un plus large public.

La contextualisation est importante, par une présentation des conditions de for-
mation des médiateurs, par l’historique de l’idée et l’analyse de ses antécédents. 
Cela permet d’opter pour des dynamismes réalistes, de s’appuyer sur des acquis, 
d’améliorer les connaissances et de mieux adapter l’action dans un ensemble 
organisé.

La contextualisation permet aussi, en jouant un rôle d’interface et en ouvrant un 
espace d’échange, de désenclaver les questions et actions concernant les Roms, 
en ce sens qu’elles peuvent et doivent s’inspirer de ce qui se fait dans d’autres 
domaines, mais aussi qu’elles peuvent et doivent inspirer ce qui se fait dans 
d’autres domaines. 

L’évaluation est fondamentale, une évaluation continue tout au long du dévelop-
pement du programme, afn que les observations mettent en lumière, dans une 
approche compréhensive, les éléments qui permettent une amélioration perma-
nente des actions. C’est ainsi qu’en cours d’activité le programme peut être affné, 
dans sa forme et dans son contenu, et que ce projet pilote peut induire des actions 
menées au niveau européen et dans les différents Etats.

1.   On peut comprendre l’originalité et l’importance de cette action en la situant dans plus 
de quarante années d’activités : voir Liégeois, 2010.
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C’est ainsi également qu’on se donne les meilleures chances d’aller vers un label 
européen en matière de formation, souhaité par les différents partenaires : le suivi 
du projet et les ajustements rendus possibles permettent de défnir concrètement 
un label diffcile à atteindre. En cela aussi l’action est paradigmatique, les Roms 
étant, dans un renversement de perspectives allant à l’encontre des stéréotypes 
habituels, source de référence et modèle d’action positive. Les retombées sont 
un apport aussi bien dans le domaine de la dynamique des coopérations euro-
péennes, pour lesquelles les Roms sont exemplaires, que dans le domaine de 
la lutte contre les discriminations et la marginalisation, et pour la recherche des 
conditions d’amélioration de situations diffciles. Les travaux ainsi valorisés jouent 
un rôle important dans les réfexions générales que mène le Conseil de l’Europe, 
par exemple dans le programme Protéger et promouvoir le droit à une éducation 
de qualité. Par la formation des médiateurs, au- delà du cadrage théorique et 
politique des actions, l’opportunité est ainsi donnée d’une réalisation concrète 
mettant à jour des critères et processus donnant les meilleures chances d’aboutir 
à une éducation de qualité.


